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Insérer le paragraphe suivant: 

23bis. À sa 2822e séance, le 23 juillet 2004, la Commission a décidé de renvoyer les projets de 

directive 2.6.1 («Définition des objections aux réserves») et 2.6.2 («Objection à la formulation 

ou à l�aggravation tardives d�une réserve») au Comité de rédaction. 
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